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¢ƻǳǘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ![tI!  vous remercie de votre confiance et vous souhaite la 

bienvenue dans ƭΩétablissement. 

 

/Ŝ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ, conçu pour répondre au mieux à vos préoccupations, vous permettra 

de faire connaissance avec notre établissement et de trouver tous les renseignements 

utiles pour faciliter votre séjour. 

 

Prenez le temps de le consulter et conservez-le, il peut vous être utile à tout moment. 
 

5ŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ !t[I! ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊation 

ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

ǎŀƴǎ ŎŜǎǎŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

bƻǘǊŜ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎǊŞŘƛǘŞ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нллп et certifié 

en février 2008 par la HAS (Haute Autorité de Santé), ce qui représente un label de qualité 

et de sécurité des soins. Tous les 4 ans, la HAS évalue et valide notre démarche qualité 

Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

interne et de fournir des services conformes aux 

attentes des patients. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řu personnel du Centre ALPHA 

ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǘƻǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ 

votre séjour parmi nous le plus agréable possible 

et à vous accompagner dans votre démarche de 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀōǎǘƛƴence. 

  

PPhhiill iippppee  LLEEGGRRAANNDD 
Responsable de la structure 
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Présentation du Centre Alpha 
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Soins de Suite et de Réadaptation Alcoologie/Addictologie 
 

#ÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎï ÅÔ ÁÇÒïï 3ïÃÕÒÉÔï 3ÏÃÉÁÌÅȟ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÄȭAssurance Maladie ainsi que Mutuelles 

Responsable de la structure :  M. LEGRAND Philippe 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Υ ............... 48 lits 

Admissions : .......................... groupe dΩenviron 10 personnes par semaine 

Population : ........................... mixte 

Séjours fixes : ........................ 5 semaines 

 

COMPOSITION DE Lõ£QUIPE TH ÉRAPEUTIQUE  

F Le Responsable alcoologue de la structure: M. LEGRAND Philippe 

F 4 Médecins dont : - Le Dr BARETH Béatrice, Médecin coordonnateur, Présidente 

de la C.M.E., du C.L.I.N., du C.L.P.T. et du /ƻƳƛǘŞ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ 

- Le Dr BRAULT Christian, Médecin DIM, Président du C.L.U.D. 

F 1 Psychiatre 

F 1 Pharmacien, Dr Mariette BORION, Présidente du COMEDIMS,  

 Correspondante matériovigilance et pharmacovigilance 

F 1 Psychologue Clinicien Responsable Psychothérapie, 

Maître Praticien en P.N.L. (Programmation Neuro-Linguistique), Hypnose Ericksonienne 

F 1 Psychologue Clinicien 

F 1 Psychothérapeute 

F 1 Infirmière surveillante (Responsable Assurance Qualité) 

F 6 infirmier(e)s Diplôméǎ ŘΩ9ǘŀǘ 

F 1 Diététicienne, Présidente du C.L.A.N. 

F 1 Assistante Sociale 
 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ ŀƭŎƻƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜΦ 
 

Petit lexique : 

C.M.E. ...................... Commission MŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩEtablissement 

C.L.I.N...................... Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales 

C.L.P.T. .................... Comité de Lutte et de Prévention du Tabagisme 

C.LU.D. .................... Comité de LUtte contre la Douleur 

CO.ME.DI.M.S ......... COmmission des MÉdicaments et des DIspositifs Médicaux Stériles. 

C.L.A.N. ................... Comité de Liaison en Alimentation et en Nutrition 
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Č VOTRE PRISE EN CHARGE ADMINISTRATIVE  

 [Ŝ ƳŜǊŎǊŜŘƛΣ ƧƻǳǊ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ Řŝǎ ǾƻǘǊŜ ŀǊǊƛǾŞŜ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ǇŀǊ ƭŜ 

secrétariat médical pour les formalités administratives. Une secrétaire vous 

accompagnera dans votre chambre.  

 Afin de facilité votre admission, nous vous demandons de bien vouloir 

préparer, dès votre arrivée, les documents et éléments suivants (à remettre à la 

secrétaire médicale): 

F ±ƻǘǊŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ όŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘΣ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊύ 

F ±ƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ǾƛǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇŀǇƛŜǊ ŎƻǊrespondante 

F Votre carte de mutuelle 

F Votre bulletin de sortie (en cas de transfert si vous étiez hospitalisé précédemment) 

F Votre certificat médical de transfert 

F ±ƻǎ ǇƘƻǘƻǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

F Votre téléphone portable (qui sera déposé au coffre) 

F Vos médicaments et ordonnance ǎƛ Ǿƻǳǎ Ŝƴ ŀǾŜȊ όǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳƛǎ Ł ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜύ 

F Vos résultats de prise de sang si vous en avez 

F Vos comptes-rendus médicaux des hospitalisations antérieures 

Pour les majeurs protégés, les formalités administratives seront effectuées par la famille ou le 
représentant légal. 

 

Č VOTRE PRISE EN CHARGE MEDICO -PSYCHOLOGIQUE  

 Après cet accueil, vous serez reçu par le responsable alcoologue de la 

structure (ainsi que les membres de votre famille si vous le souhaitez). Cet entretien 

a pour but de fixer vos objectifs et de répondre aux préoccupations légitimes liées 

à votre hospitalisation. 

Vous serez ensuite pris en charge par ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜr(e) 

pour un entretien médical, puis par votre médecin référent 

pour votre première consultation (médecin du Centre Alpha 

qui vous suivra durant tout votre séjour). 

 5ŝǎ ƭŜ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ Ƴŀǘƛƴ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘƛƳŀƴŎƘŜΣ ǾƻǘǊŜ prise en 

charge psychothérapeutique sera organisée selon le programme présenté dans le 

tableau « Prise en charge des admissions du mercredi au dimanche ». Vous 

élaborerez, avec un psychologue, votre projet psychothérapeutique personnalisé. 

Au cours de ces entretiens, sont posés les premiers jalons qui permettent 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǾƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǊŞŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǾƻƛǊ Ǿƻǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ Řǳ ǎŞƧƻǳǊΦ 
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Č COMMEN T DECLARER VOTRE HOSPITALISATION ?  

 ! ǾƻǘǊŜ ŀǊǊƛǾŞŜΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǘ ǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ǎŜƳŀƛƴŜǎ. 

±ƻǳǎ ŀǾŜȊ пу ƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ǾƻǘǊŜ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ όǎƛ Ǿƻǳǎ 

êtes salarié). Si vous êteǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛΣ Ǿƻǳǎ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜǊŜȊ Ł ǾƻǘǊŜ /ŀƛǎǎŜ 

et à votre agence Pôle Emploi. 

/Ŝ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎŜǊǘ ŘΩŀǾƛǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ. Il permet à votre Caisse de vous 

verser vos indemnités journalières. En cas de transfert au Centre Alpha depuis un 

ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƴΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ƧƻƛƴŘǊŜΣ ŀǾŜŎ ǾƻǘǊŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩ!ƭǇƘŀΣ ǾƻǘǊŜ 

ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ 
 
 

 

 

Č BULLETIN DE PRÉSENCE  

 Des bulletins de présence pourront être édités par le secrétariat à la 

demande. Ils permettent de justifier votre situation auprès de votre employeur ou 

de la sécurité sociale. Si vous percevez des indemnités journalières, veillez à 

demander un bulletin à mi-séjour pour éviter les retards de paiement. 

 

 

Č DÉPÔT DE VALEURS 

F Il est possible de déposer au ŎƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ, valeurs, bijoux, 

ŎƘŞǉǳƛŜǊΣ ŎŀǊǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜΧ 

F Les dépôts et retraits ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ 
bureau de 9h à 12h et de 14h à 18h sauf le samedi après-midi et le dimanche. 

F Si vous préférez conserver ces valeurs, la Direction décline toute responsabilité en cas de perte 

ou de vol. 

 

 

 

Č LE PERSONNEL 

 Une équipe pluridisciplinaire travaille au Centre ALPHA et concourt au 

bon déroulement de votre séjour. Pour vous permettre de les 

distinguerΣ ŎƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƻǊǘŜ ǳƴ badge indiquant son 

prénom et sa fonction. 

 

 

ef 
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Votre prise en charge thérapeutique 
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La prise en charge thérapeutique Řǳ /ŜƴǘǊŜ !ƭŎƻƻƭƻƎƛǉǳŜ ![tI!Σ ōŀǎŞŜ Ł ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ 
un bilan somatique, psychologique, addictologique, social et nutritionnel, vise à : 

F ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŀōǎǘƛƴŜƴŎŜ 

F découvrir, penser et expérimenter de nouvelles habitudes de vie 

F favoriser une reprise de confiance en soi 

F préparer la phase de retour dans le milieu de vie 

Tout au long du séjour, ce programme est réévalué en fonction de vos besoins.  

 

TTT ooo uuu ttt    ddd ôôôaaa bbb ooo rrr ddd    :::    

ǅ L E  C O N T RA T  D E  C O NF I A N CE  

 Rien de sérieux ne peut être réalisé sans un CONTRAT. Ce contrat est 

un ACCORD ŜƴǘǊŜ Ǿƻǳǎ Ŝǘ ƭΩÉquipe du Centre. Comme tout contrat, il engage 

les deux parties ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǿƛsé : régler vos ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭŎƻƻƭ. 

[ΩÉǉǳƛǇŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǎŀǾƻƛǊ-faire pour vous aider à 

identifier et à cerner vos problèmes et y apporter des solutions. 

De votre côté, vous  êtes volontaire pour : 

F faire le poinǘ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭŎƻƻƭ 

F accepter un travail sur vous-même 

F adhérer au contrat thérapeutique proposé par le Centre, aux objectifs 

thérapeutiques et aux conditions de séjour et à coopérer aux soins 

Vous vous engagez donc à respecter le RÉGLEMENT INTÉRIEUR dont font partie : 

F les règles de vie institutionnelle 

F les règles de vie communautaire 

 

Ce CONTRAT DE CONFIANCE anticipe sur votre 
réussite.  

 

ef 
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ǅ L A  TH E R AP I E  D U  C E NT R E  

 [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀŎǉǳƛǎŜ ŘŜǇǳƛǎ мфтр a été enrichie par ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ P.N.L.* depuis 1988. 

Les méthodes mises en place, en collectif ou individuel, comprennent : 

 

F une aide Médicale 

F ŘŜǎ {ŞŀƴŎŜǎ ŘΩ!ƭŎƻƻƭƻƎƛŜ 

F ǳƴ DǊƻǳǇŜ ŘŜ tǎȅŎƘƻǘƘŞǊŀǇƛŜ όƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

systémique)* 

F des Entretiens psychothérapiques* 

F ŘŜǎ {ŞŀƴŎŜǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs Diverses 

F des Ateliers P.N.L.* 

F un accompagnement psycho-social 

F des séances et consultations diététiques  

F ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŀƛŘŜ 

Toutes ces activités sont placées sous responsabilité médicale. 

Chaque groupe de travail compte environ 10 personnes arrivées en même temps et évoluant ensemble 

pendant tout le séjour. 

 

*** LLL aaa    PPP ... NNN ... LLL    

(Programmation Neuro Linguistique) 

La PNL est une méthode pour communiquer 

avec efficacité et mettre en place des 

changements nécessaires pour atteindre ses 

objectifs. Elle permet en particulier de 

résoudre en peu de temps de nombreux 

problèmes handicapants sur le plan personnel : 

gérer le stressΣ ǎŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ŘΩǳƴ deuil, ŘΩǳƴŜ 

rupture, de traumatismes, reprendre 

confiance en soiΧ 

 

*** LLL ôôôHHH yyy ppp nnn ooo sss eee    

ééé rrr iii ccc kkk sss ooo nnn iii eee nnn nnn eee    
Tout comme ƭŀ tΦbΦ[ΦΣ ƭΩƘȅǇƴƻǎŜ éricksonienne 

(ou hypnose clinique) ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜǎ 

thérapies brèves. Elle offre à la personne la 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩƻǳǾǊƛǊ ǎǳǊ ŘŜǎ perspectives de 

changement en développant une alliance avec 

son inconscient dépositaire de ses ressources. Il 

Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ souffrance 

psychique ǎŀƴǎ ǎΩŀǘǘŀǊŘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ Ŏause, à partir 

ŘΩǳƴ Şǘŀǘ de conscience modifiée. 

Les indications pourront être diverses : 

angoisses, phobies, douleursΧ 

   

*** PPP sss yyy ccc hhh ooo ttt hhh ééé rrr aaa ppp iii eee    ààà    ooo rrr iii eee nnn ttt aaa ttt iii ooo nnn    

sss yyy sss ttt ééé mmm iii qqq uuu eee    

LΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ génogrammeΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴǎ 

transgénérationnelles dans votre développement et épanouissement pourra permettre le 

ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻƛǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻƛǘ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀǘƛƻƴΦ 
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ef 

ǅ L A  P RI SE  EN  C H A R GE  MÉ DI C AL E  

 Un médecin ŘŜ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ vous est attribué dès votre arrivée. Ce sera votre médecin 

référent qui vous suivra durant tout votre séjour. 

Plusieurs consultations sont programmées : 

F à ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ, afin de déterminer le traitement adapté à vos besoins 

et vous proposer un projet de soins 

F au cours du séjourΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏƻǳrs et le projet de 

soins établi 

Une consultation médicale est assurée chaque fois que votre état le nécessite. Vous serez 

également reçu par le médecin psychiatre. 

De plus, uƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ нпκнпƘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

 Lors de votre séjour, si vous devez effectuer des examens ƻǳ Ǿƻǳǎ ǊŜƴŘǊŜ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

à une consultation de spécialistes ne relevant pas de notre discipline (radiologie, dentiste, 

ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇƛŜΧύ, la facturation de ces actes ne dépendant pas de nos services, vous devez les régler à 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳ ŎŀōƛƴŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŜ ƧƻǳǊ ƳşƳŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΦ 

 

ef 

 

ǅ L A  P RI SE  EN  C H A R GE  PS YC H O T HE R A PI Q U E  

 

PPRREEMMIIEERR  GGRROOUUPPEE  DDEE  TTRRAAVV AAIILL  

[9 Dwh¦t9 59 t{¸/Ih¢I9w!tL9 όƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜύ 

Ce groupe de travail vous aidera à repérer votre position et votre rôle au 

sein de votre famille et de votre entourage, ainsi que le rôle joué par 

ƭΩŀƭŎƻƻƭ pour vous et les autres personnes. 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ analyser et démêler les relations que vous 

ŀǾƛŜȊ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ŀǾŜŎ Ǿƻǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǾŜŎ ǾƻǘǊŜ 

conjoint, vos proches et/ou vos enfants. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ le repérage de vos difficultés ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǊƛǎǉǳŜȊ 

de rencontrer à votre retour. 

Ce groupe de travail fonctionne sous le sceau de la discrétion et demande de parler avec authenticité. 

Quant aux ressources nécessaires au changement, elles seront acquises dans les autres groupes de 

travail proposés. 

On ne peut en effet changer de style de vie en restant pareil ! 

ef 
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ef 

DDEEUUXXIIÈÈMMEE  GGRROOUUPPEE  DDEE  TTRRAAVV AAIILL    

F {ŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ όōŀǎŜǎ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 

personnelle) 

F /ƘŀŎǳƴ ǎΩŀǘǘŀǉǳŜ Ł ǎŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭŎƻƻƭ, en vue de commencer à se 

réconcilier avec lui-même. Les intentions positives marquées par le 

comportement « alcoolique » sont très largement prises en compte. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜ processus qui conduit à ƭΩŀƭŎƻƻƭƛǎŀǘƛƻƴ.  

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇǳƭǎƛƻƴ Ł ǎΩŀƭŎƻƻƭƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀŘŞǉǳŀǘǎΦ 

 

ef 

  

TTRROOIISSIIÈÈMMEE  GGRROOUUPPEE  DDEE  TTRRAAVV AAIILL    

[Ω!ǘŜƭƛŜǊ de P.N.L. (Programmation Neuro-Linguistique) : 

F vous aidera à décrire et comprendre le processus par lequel vous aviez 

reŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀƭŎƻƻƭΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

comportements plus satisfaisants. 

F permet également de résoudre bon nombre de situations problématiques 

et de vérifier que le changement a été bien intégré durant le séjour. 

Vous aidera aussi à fixer vos objectifs et à vous motiver pour les atteindre. 

 

ef 

 

ǅ L A  P RI SE  EN  C H A R GE  PS YC H O- SO CI A LE  

 

 [ΩAssistante Sociale ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ Ǿƻǳǎ écouter et 

vous conseiller dans un temps de paroles pour les démarches dont vous 

auriez besoin sur un plan : 

F administratif 

F juridique 

F professionnel 

F conjugal et/ou familial 

 

              ef 
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ef 

ǅ LES S£ANCES DôALCOOLOGIE 
 

 [Ŝǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩalcoologie MÉDICALE ont lieu chaque semaine, tous les mercredis. 

Elles sont animées par les médecins et traitent des maladies causéŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƭŎƻƻƭ 

(alcoolopathies). 

Ces séances vous apporteront toutes les ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƭŎƻƻƭ, 

ƭΩŀƭŎƻƻƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ 

comportementale. 

Elles vous serviront à faire le point sur votre relation personnelle avec 

ƭΩŀƭŎƻƻƭ, sur le « POURQUOI » et surtout sur le « COMMENT » de vos 

alcoolisations excessives. 

ef 

ǅ L A  P RI SE  EN  C H A R GE  DI É TÉ T I Q U E  

 

La prise en charge diététique au Centre ALPHA se fait en coordination entre les médecins, la 

diététicienne, les infirmières et les cuisiniers. Cette équipe pluridisciplinaire constitue le CLAN (Comité 

de Liaison en Alimentation et en Nutrition). 

Tous les menus sont élaborés par notre diététicienne et préparés en gestion directe par nos cuisiniers 

dans nos locaux. 

En outre, si vous avez une de ces trois préférences alimentaires, végétarien, végétalien et sans porc, 

merci de le signaler à votre médecin référent. 

Les régimes alimentaires particuliers όŘƛŀōŞǘƛǉǳŜΣ ƘȅǇƻŎŀƭƻǊƛǉǳŜΣ ƘȅǇƻŎƘƻƭŜǎǘŞǊƻƭŞƳƛŀƴǘΣ ƘȅǇƻǎƻŘŞΧύ : 

F se font uniquement sur prescription médicale de votre médecin référent 

F la diététicienne veille à leur exécution 

F donnent lieu à une prise en charge nutritionnelle adaptée lors de plusieurs consultations 

individuelles diététiques tout au long du séjour 

La diététicienne assure également une ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ à tous les 

ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 

ef 

ǅ RENCONTRE AVEC LES MOUVEMENTS DôENTRE AIDE  

Durant le séjour, des rencontres avec différents ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ (AA, Vie Libre, Amis 

de la santé) sont organisées. Elles ont une place importante dans la dynamique du séjour en 

crédibilisant, par les témoignages qui sont faits, ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀōǎǘƛƴŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ. 

 

        ef 
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ef 

 
 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

Votre portable est déposé au coffre le jour de votre admission. Le dimanche à 9h15, vous pouvez le 
prendre ¨ lôinfirmerie pour lôutiliser jusquô¨ 18h45 (heure de d®p¹t ¨ lôinfirmerie). 
 

Changement des draps : patients en 1ère semaine (mardi), patients en 2ème semaine (lundi), patients en 
fin de 2ème semaine (Samedi), patients en 3ème semaine (vendredi), patients en 4ème semaine (jeudi).  
Le jour du changement de draps, merci de défaire votre lit et de déposer vos draps sales dessus. Vos 

draps propres vous seront fournis en d®but dôapr¯s-midi pour refaire votre lit. 

Pour faciliter, lõentretien des chambres par le personnel de service, la chambre doit être ordonnée et le lit 
fait pour 9h00. 
Le mardi et vendredi, les dessus des tables de chevet ainsi que les étagères des salles de bain doivent 
être libérées de tout objet. 

Horaires de la distribution des médicaments :  
7h45  à 8h00       (mercredi 7h30 à 7h45)     ï      (dimanche  8h00 à 8h15) 

12h00 à 12h15                                         18h45 à19h00                                          20h00 à 20h15 

Repas pris en commun aux horaires suivants : 
PETIT DÉJEUNER : 8 h 00 - (7h45 le mercredi) ï (8h30 le dimanche) 
DÉJEUNER : 12 h 15    DÎNER : 19 h 00. 

Patients en fin de 2ème, fin de 3ème et fin de 4ème semaine : possibilité de ne pas prendre le repas du 
dimanche midi au Centre. Pour cette sortie, nôoubliez pas de vous inscrire le samedi de  9h jusquô¨ 18h45 

auprès de lôinfirmi¯re. Aucune prestation hôtelière (repas ou nuitée) ne peut être proposée à vos proches. 

Bibliothèque ouverte tous les soirs de 20h à 20h30 

Nous vous demandons de ne pas laver de linge dans votre chambre. Une machine à laver (lessive en 
poudre ou en pastilles) et un sèche-linge (à jetons) sont installés dans la buanderie. Les jetons sont en 
vente au secrétariat. 

La Direction décline toute responsabilité en cas de disparitions dôobjets de valeur qui ne lui auront pas 
été confiés. 
A cet effet, un coffre est à votre disposition auprès de la Direction (aux heures de bureau) pour déposer et 
/ou retirer vos valeurs (esp¯ces, cartes bancaires, ch®quiersé). 

Vous avez la possibilité de recevoir des appels téléphoniques uniquement de 19h30 à 21h30 au n° 
05.46.39.26.69. Pour vos appels vers lôext®rieur, un Point phone est installé dans le hall de 
lô®tablissement. Il fonctionne avec une carte bancaire et/ou une carte téléphonique. 
 

Courrier départ : Une boîte aux lettres est ¨ situ®e ¨ lôentr®e du secr®tariat, pour d®poser votre courrier. 
Départ du courrier chaque matin à 9h00 (lundi au samedi)  

Réception du courrier : Afin de préserver votre anonymat, votre courrier vous est distribué  

personnellement. 

Problème matériel  (ampoule grill®e, lavabo bouch®é) : ces dysfonctionnements doivent °tre not®s sur le 
cahier appelé « Signalement des réparations » situé sur la cheminée de la bibliothèque pour être pris en 
charge par lô®tablissement. 
 
 
 
 
 
 

Les visites et sorties: Vous avez la possibilité de recevoir des visites tous les jours, en fonction de votre 
programme de prise en charge thérapeutique, du lundi au vendredi de 17h00 à 18h45, le samedi et le 
dimanche de 9h30 à 11h45 et de 14h00 à 18h45.  
Il vous revient dôinformer clairement vos proches de lôensemble de ces modalit®s. 
Les horaires autorisés pour les sorties sont affichés dans le hall. 
 

Le secrétariat médical est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
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Règlement intérieur 

ef 

 Toute communauté se doit de fonctionner avec un ensemble de règles devant 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ǎŀƴǎ ŜƴŦǊŜƛƴŘǊŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ [Ŝ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ /ŜƴǘǊŜΣ ŦƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜnt pour fonction de 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
votre démarche thérapeutique. Les interdits placent donc les limites essentielles. 

 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ obligatoire de vous conformer à ce règlement. 

Toute transgression entraînera une rupture du contrat 

thérapeutique ǇŀǎǎŞ ŜƴǘǊŜ Ǿƻǳǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜΣ ƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ 

fin immédiatement à votre séjour. 
 

I N T E R D I T S  

1. 5Ωintroduire Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ consommer pendant le séjour toute BOISSON 

ALCOOLISÉE, toute SUBSTANCE TOXIQUE ou  ILLICITE, tout MÉDICAMENT en dehors de ceux 

ŘƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊόŜύΣ ceci pour des raisons thérapeutiques et légales. 

2. De conserver  MÉDICAMENTS, ORDONNANCES et PRODUITS DE TOILETTE ALCOOLISÉS 

(déodorant, parfum, après-ǊŀǎŀƎŜΣ ƭƻǘƛƻƴǎΣ ŘƛǎǎƻƭǾŀƴǘǎΧύ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞǎ Ł ƭΩƛƴŦƛǊƳŜǊƛŜ Řŝǎ ǾƻǘǊŜ 

ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ceci pour des raisons thérapeutiques et médicales. 

3. De FUMER dans les bâtiments. Des espaces extérieurs sont réservés à cet usage et de 

nombreux cendriers sont mis à votre disposition pour y jeter vos mégots. Loi EVIN. 

4. 5Ŝ ƴƻǳŜǊ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜǎ RELATIONS AMOUREUSES ŜƴǘǊŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ 

ŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƻŀŦŦŜŎǘƛŦǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ conduite 

ŘΩŞŎƘŜŎǎΦ 

5. 5ΩŜƴǘǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƧƻǳŜǊ ŀǳ Casino. Le jeu entrant dans le champ des addictions. 

6. De garder avec vous votre téléphone portable, ordinateur, lecteur DVD, instrument de 

ƳǳǎƛǉǳŜΧŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ŜƳǇşŎƘŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ǾƻǘǊŜ milieu 

relationnel Ŝǘ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜǇƭƛ ǎǳǊ ǎƻƛΦ  Le 

ǘŜƳǇǎ Řǳ ǎŞƧƻǳǊ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜΣ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳǘŜ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ 

réflexion et de la prise de distance. 

7. De CONDUIRE votre véhicule personnel durant le séjour. Pour des raisons de sécurité, les clefs 

ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŝǎ ǾƻǘǊŜ ŀǊǊƛǾŞŜΦ 

ef 
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Règles de vie institutionnelle 

ef 

è Assister à toutes les séances de Thérapie organisées ou planifiées de votre groupe. 

è Respecter les horaires définis sur le programme hebdomadaire 

ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ όǘƘŞǊŀǇƛŜΣ Ǌepas, sorties, coucher, 

etc...) 

è Respecter la loi thérapeutique (secret du groupe et anonymat) 

è Les Sorties du Centre sont autorisées sous conditions : 

(Vous êtes en hospitalisation complète ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘύ 

ǅ conditions générales : 

F sorties limitées exclusivement à la commune de Royan, dérogation faite pour 

la visite du zoo de La Palmyre ou le site de Talmont, utilisation bateau et bac 

interdite. 

F ŀǳŎǳƴŜ ǎƻǊǘƛŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘƘŞǊŀǇƛŜ même si 

certaines séances se terminent plus tôt, il est impératif de se conformer au 

tableau des horaires affiché. 

ǅ cas particulier : (les entrants) 

F en début de séjour, la première sortie  όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

ƳŞŘƛŎŀƭŜύ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ƭŜ samedi après-midi à partir de 14h00 à 3 personnes 

minimum de votre groupe avec retour impératif à 18h00. Il en va de même pour 

le dimanche 

F la condition de sortie minimum à 3 personnes reste applicable du lundi au 

samedi inclus de la fin de la première semaine (3 personnes de tout groupe 

confondu). 

 

è SÉCURITÉ : 

Il est recommandé de ne pas : 

ǅ Pratiquer des sports nautiques (bateau, jet-ski, ski nautique..). 

ǅ Utiliser des appareils électriques ménagers dans les chambres. 

                          ef 
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Règles de vie communautaire 

ef 

è Respect de ƭΩHYGIÈNE : 

ǅ Pour tout ce qui concerne : vêtements, W.C., douches, buanderie... 

ǅ La chambre doit être ordonnée et le lit fait chaque matin.  

ǅ Avoir une TENUE CORRECTE, (comportement et vestimentaire) 

Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΦ 

ǅ Laver le linge uniquement dans la buanderie (lave-linge ou à la 

Ƴŀƛƴύ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎΦ 

ǅ Sécher le linge uniquement dans le sèche-linge ou dans les lieux réservés à cet effet (fils à 

ƭƛƴƎŜύ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎΦ 

è Respect du SILENCE et du SOMMEIL : 

ǅ Dans la journée ainsi que durant la nuit de 21h30 à 7h00 : ne pas faire de bruit en 

regagnant votre chambre au plus tard à 22 h 30 (dans le cadre de la rééducation du 

sommeil). 

ǅ Aucune douche ne peut-être prise entre 21h30 et 7h00 du matin. 

è Respect de la CONFIDENTIALITÉ et de ƭΩ!bhb¸a!¢ : 

ǅ Ne pas échanger vos noms de famille, vos adresses 

personnelles ou numéro de téléphone 

ǅ Ne pas prendre des photos au sein de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ǅ bŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŜǊ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀǳǘǊǳƛ ǎŀƴǎ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘΦ 

è Respect des LIEUX et MATÉRIEL :  

ǅ Toute boisson chaude doit être prise uniquement et 

impérativement dans la salle à manger (tisanerie). 

ǅ Ne pas accrocher sur les murs des photos ou posters. (Les 

dégradations mobilières ou immobilières causées vous 

seront facturées). 

ef 
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Votre sortie 

                 ef 

 Votre sortie est programmée le mercredi de la cinquième semaine suivant 

votre admission au Centre Alpha (hors rupture du contrat de confiance ou 

transgression du règlement intérieur qui entraîne un renvoi immédiat). 

Si votre état de santé à la sortie ne justifie pas de faire appel à un VSL (Véhicule 

{ŀƴƛǘŀƛǊŜ [ŞƎŜǊύΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ Ǿƻǳǎ ŘŞƭƛǾǊŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ōƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻrt. 

ǅ B I L A N  DE  SOR TI E  

 Afin de mettre en place un suivi adapté, un bilan de sortie est organisé au niveau médical, 

psychologique, diététique, administratif et social. 

Une réunion de groupe, animée par le responsable de la structure la veille de votre départ (le mardi), 

confronte chaque personne aux ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘΦ 

Un entretien individuel de sortie est prévu avec le responsable de la 

structure. Vous y ferez ensemble le bilan de votre séjour et règlerez les 

formalités administratives. 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǿƻǳǎ ŘŞƭƛǾǊŜǊŀ ǳƴ bulletin de sortie. 

±ƻǳǎ ŘŜǾǊŜȊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ǾƻǘǊŜ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΦ 

ǅ CE QUE VOUS AUREZ A PAYER  

 Les frais de séjour (présentés en annexe) seront pris en charge par votre régime obligatoire 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎe maladie : 

ü Soit à 80 %, il reste donc à votre charge les 20 % (ticket modérateur) 

ü Soit à 100 %, si A.L.D. en relation avec le séjour ou à compter du 31ème ƧƻǳǊ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
il reste donc à votre charge le forfait journalier 

Dans les 2 cas, ce qui reste à votre charge peut être couvert par votre mutuelle (complémentaire santé). 

{ƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ŎŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŞƎƭŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
assurés bénéficiant de la Couverture Médicale Universelle (C.M.U.). 

Ne sont pas pris en compte dans le prix de journée :  

F les consultations externes (médecins spécialistes) 

F les soins externes (dentiste, kinésithérapeute,...) 

F les médicaments non remboursés (substituts 
ƴƛŎƻǘƛƴƛǉǳŜǎΣ ǾƛǘŀƳƛƴŜǎΧύ 

                         ef 
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 INFORMATIONS  ef DROITS ef RECOURS   

ef 

Q u a l i t é  

 5ŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ![tI! ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ démarche 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ǎŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ. Cette 

démarche engage les professionnels de santé à améliorer sans cesse la qualité et la 

sécǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. Elle est évaluée et validée 

régulièrement par la HAS (Haute Autorité de Santé).  

bƻǘǊŜ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ accrédité en février 2004 et certifié en février 2008 

par la HAS, ce qui représente un label de qualité et de sécurité des soins. Le rapport de certification de 

notre établissement est accessible sur le site de la Haute Autorité de Santé www.has-sante.fr 

Dans le cadre de cette démarche, le Centre ALPHA évalue la satisfaction de ses patients et participe 

également à plusieurs évaluations nationales :  

- ICALIN  (Indice Composite de Lutte contre les Infections Nosocomiales) décrit les moyens mis en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ risque infectieux 

- IPAQSS (Recueil généralisé des indicateurs qualité concernant le dossier patient) 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

ef 

Contrat dõObjectifs e t  d e  M o y e n s  

 [Ŝ /ŜƴǘǊŜ ![tI! Ŝǎǘ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Contrat PƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩA.R.S. 

(Agence Régionale de Santé) afin de répondre aux préconisations du {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Sanitaire. 
 

ef 

 

C o n f i d e n t i a l i t é  -  A n o n y m a t  

 [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǎǘǊŜƛƴǘ ŀǳ secret 

médical et professionnel ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

informations vous concernant, quel que soit leur caractère, médical, social ou privé, sont conservées 

dans une stricte confidentialité.  

Seules les personnes que vous aurez désignées à votre entrée (Personne de confiance) pourront être 

informées de votre état de santé. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ǾƻǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŀǎǎŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŜȊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

ŘΩanonymat Řŝǎ ǾƻǘǊŜ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

 

ef 

http://www.has-sante.fr/
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ef 
 

P e r s o n n e  d e  c o n f i a n c e  e t  d i r e c t i v e s  a n t i c i p é e s  

 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мммм-6 du Code de la Santé Publique, vous avez la 

possibilité de désigner par écrit, en entrant à ALPHA, une personne de confiance 

qui peut être un parent, un proche ou votre médecin traitant. Elle sera consultée 

ŀǳ Ŏŀǎ ƻǴ Ǿƻǳǎ ǎŜǊƛŜȊ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ  ǾƻǘǊŜ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΦ Cette désignation est révocable à tout moment. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мммм-11 du Code de la Santé Publique, vous pouvez rédiger des directives 

anticipées pour le cas où Ǿƻǳǎ ǎŜǊƛŜȊ ƛƴŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǾƻǘǊŜ ǾƻƭƻƴǘŞΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ƻǳ 

annulées à tout moment.  

ef 

 

Partage des informations entre professionnels de santé  

 En application de lΩ!ǊǘƛŎƭŜ [Φ мммл-4 du Code de la Santé Publique, un accord écrit 

vous sera proposé définissant le partage des informations entre professionnels de santé. 

Celui-ci peut être modifié à tout moment lors de votre séjour. 
 

ef 

 

P r o t e c t i o n  d e s  p e r s o n n e s  s o u s  t u t e l l e  

 Les informations concernant la santé et les soins des majeurs sous tutelle seront délivrées à 

leurs représentants légaux selon la décision du juge (tƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ŀǳ ǘǳǘŜǳǊύΦ 
 

ef 

 

L a  L o i  I n f o r m a t i q u e  e t  L i b e r t é s  

 Le Centre Alcoologique ALPHA dispose d'un système informatique destiné à 

gérer plus facilement le fichier de ses patients et à réaliser des statistiques, et ceci 

dans le strict respect du secret médical. 

Sauf opposition motivée de votre part, certains renseignements vous concernant, recueillis au cours de 

votre séjour, feront l'objet d'un enregistrement informatique. 

Cet enregistrement est réservé exclusivement à la gestion de toutes les données administratives et 

médicales liées aux patients durant toutes les étapes de leur séjour et à l'établissement de statistiques 

en application de l'arrêté du 25 juin 2003 relatif au recueil PMSI en soins de suite ou de réadaptation, 

conformément aux dispositions de l'article L.6113-7 du code de la santé publique. 

Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n°78-мт Řǳ с ƧŀƴǾƛŜǊ мфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ Ŝƴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳ ǊŜsponsable de la structure. 
 
 

ef 
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ef 

C o n s e r v a t i o n  e t  A c c è s  a u  D o s s i e r  M é d i c a l  

 Les dossiers sont archivés Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ 

responsabilité du médecin responsable pour une durée de 20 ans en 

application de la règlementation du 14 août 2007 relative à la 

conservation du dossier médical. 

Conformément à la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des 

malades et à la qualité du système de santé, au code de déontologie 

médicale, ǘƻǳǘ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

le concernant, sƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴΦ 

Pour cela, vous devez adresser pendant votre séjour une demande écrite directe au Directeur de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ votre ǎŞƧƻǳǊ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ !w ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŞŜ ŀǾŜŎ ŎƻǇƛŜ ŘΩǳƴŜ 

pièŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ vous seront communiquées par le médecin responsable de votre prise 

Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŜƴǾƻƛ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ όƭŜǎ ŦǊŀƛǎ 

sont à votre charge : frais de copies et de recommandé suivant les tarifs en vigueur). 

Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, 

Décret n°2002-637 du 29 avril 2002. 

ef 
 

Commission des Relations avec les Usagers et de la Qualité de 

la prise en charge  

             En application du décret n° 2005-213 du 2 mars 2005 (J.O. de la République du 4 mars 2005), il a 

été instauré au sein du Centre ALPHA une Commission des Relations avec les Usagers et de la Qualité 

de la prise en charge (C.RU.Q.) 

Toute personne qǳƛ ǎΩŜǎǘƛƳŜ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ ζ Commission des Relations avec les Usagers et de la 

Qualité de la prise en charge ». 

Pour vous assister et vous indiquer les voies de recours à votre disposition, une permanence CRUQ est 

ŀǎǎǳǊŞŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ мпI Ł мрI ǇŀǊ ƭΩL59 ǊŞŦŞǊŜƴǘŜ w!vΦ 9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ǿƻǳǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

relation avec un médiateur médecin ou non médecin, membre de la CRUQ. 

Vous pouvez également contacter un(e) représentant(e) des usagers dont les coordonnées sont 

ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ plainte ou une 

réclamation écrite au responsable de la structure. (Article R 1112-91 

à 94 du code de la santé publique). 

Un questionnaire de satisfaction vous sera remis la veille de votre 

départ, vous pourrez nous faire part de vos remarques et 

suggestions éventuelles. Vos commentaires nous permettrons 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

La composition de la CRUQ est présentée en annexe. 

 

ef 
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ef 

 

Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales  

 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊŞvention, et de lutte contre les infections 

nosocomiales (c'est-à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŦŜŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ǎŞƧƻǳǊ Řŀƴǎ ǳƴ 

établissement de santé) est une des missions prioritaires du Centre Alpha.  

Le C.L.I.N. Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ équipe pluridisciplinaire qui travaille en collaboration avec tous les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ : 

ǅ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭes infections 

ǅ de participer à la formation du personnel dans le doƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝne 

hospitalière 

ǅ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀnce des infections nosocomiales 

[ΩICALIN όLƴŘƛŎŜ /ƻƳǇƻǎƛǘŜ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ LƴŦŜŎǘƛƻƴǎ bƻǎƻŎƻƳƛŀƭŜǎύ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŦŜŎǘƛŜǳȄΦ [Ŝ ǎŎƻǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ L/![Lb Ŝǎt de 100 pour 5 

classes (A à E). Le ǎŎƻǊŜ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ![tI! Ŝǎǘ ŀŦŦƛŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
 

 

ef 

 

Comité de L Utte contre la Douleur  

[ŀ ŘƻǳƭŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŦŀǘŀƭƛǘŞ, on peut la traiter, on peut la prévenir. Avoir mal, 

physiquement ou moǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻǊƳŀƭΣ ŀƭƻǊǎ ǇŀǊƭƻƴǎ-en ensemble ; votre 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ![tI! Ŝǎǘ ƭŁ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ŞŎƻǳǘŜǊ Ŝǘ 

vous aider. 

¢w!L¢9w [! 5h¦[9¦wΣ /Ω9{¢ th{{L.[9. 

Le C.L.U.D. du Centre Alcoologique ALPHA a pour objectif le développement des 

ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘƻǳƭŜǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Il travaille en collaboration avec la 

Commission des médicaments et des dispositifs médicaux stériles (COMEDIMS) qui définit la politique 

du médicament et des dispositifs médiŎŀǳȄ ǎǘŞǊƛƭŜǎΣ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ Ŝǘ 

utilisateurs. 

ef 

 

Comité de L utte  et  de Prévent ion du Tabagisme  
 

 [Ŝ /ŜƴǘǊŜ ![tI! ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŀ lutte contre le tabagisme et a adhéré en 

2004 au « Réseau Hôpital Sans Tabac » et à la « Charte Hôpital sans Tabac ». 

Le C.L.P.T. du Centre ALPHA vous informe et à vous sensibilise sur les méfaits du 

tabac lors de la séance de tabacologie animée un médecin du Centre. Cela vous 

permettra de faire le point sur votre relation avec le tabac, analyser votre type de 

dépendance, évaluer votre motivation à arrêter de fumer et organiser votre projet 

de sevrage. Un suivi médical est assuré. Des produits de substitution nicotiniques (à 

la charge du patient) peuvent être fournis. 
 

 

ef 



21                          [ƛǾǊŜǘ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ - Août 2011 Centre Alcoologique ALPHA  

ef 

Comité de L ia ison en Al imentat ion et  en Nutr i t ion  

 La qualité de lΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ et de ƭŀ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ 

Centre ALPHAΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ nos cuisiniers réalisent pour vous une cuisine 

traditionnelle dans nos propres locaux sous la responsabilité de la diététicienne de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Le C.L.A.N. ǊŞǳƴƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇŀǘƛŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ de la prise en charge nutritionnelle et de 

la restauration dans son ensemble (action de dépistage de ƭŀ ƳŀƭƴǳǘǊƛǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΧύ. 

ef 

Mouvements dõentraide- A s s o c i a t i o n s  d e s  

U s a g e r s  s o u s  c o n v e n t i o n  a v e c  l e  C e n t r e  

 Durant le séjour, des rencontres avec ǘǊƻƛǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ sont 

ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞtablissement. Elles ont une place importante dans la dynamique 

du séjour en crédibilisant, par les témoignages qui sont faits, la ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀōǎǘƛƴŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ. 

Si vous voulez les contacter ultérieurement, voici les coordonnées de ces associations nationales : 

  

 

 

 

 

 

                                ef 

S o r t i e  a n t i c i p é e  

 ±ƻǳǎ şǘŜǎ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ. Dans ce cadre, votre requête 

sera évaluée avec le psychologue et vous serez reçu par le Directeur pour signer la demande de 

sortie anticipée, après information sur les risques ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞǊŀǇƛŜ. De son côté, 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊƻƳǇǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜǊŀ ǳǘƛƭŜǎ. 
 

      ef 

Conduite ¨ tenir en cas dõincendie 

 Toutes les dispositions en vigueur en matière de sécurité incendie sont respectées 

au Centre ALPHA. Les consignes sont affichées dans votre chambre ainsi que les plans 

ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řŝǎ 

votre arrivée. En toute situation, il est important de rester calme et de suivre les 

ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŦƻǊƳŞ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘΦ 

                      ef 

Alcooliques Anonymes 
29 rue Campo Formio 

75013 Paris 
Tel : 01 48 06 43 68 

 

www.alcooliques-anonymes.fr 
 

Mail : aafr@club-internet.fr 

Les Amis de la Santé 
18 rue du Parc 

67205 Oberhausbergen 
Tel : 03 88 56 09 65 

 

www.f-n-a-s.com  
Mail : secfnas@wanadoo.fr 

Vie Libre 
8 impasse Dumur 

92110 Clichy 
Tel : 01 47 39 40 80 

 

www.vielibre.asso.fr 
 

Mail : vielibre@wanadoo.fr 

http://www.alcooliques-anonymes.fr/
http://www.f-n-a-s.com/
http://www.alcooliques-anonymes.fr/
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ef 

C u l t e  

 Vous avez la possibilité de vous rendre dans le lieu de culte de choix tout en 
respectant les horaires de sortie. 

          ef 
 

 

Don dõorgane 

 !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŜŦŦŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎΣ ƭŀ [ƻƛ ōƛƻŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ нф 

ƧǳƛƭƭŜǘ мффп ŀ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƛǎǎǳǎ 

(cornée notamment) sur tƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ 

connaître son refus de son vivant. 

Si vous acceptez que vos organes et vos tissus puissent être 

greffés à des malades, vous devez en priorité en informer 

explicitement vos prochesΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ 

connaître en retour leur position sur la question. Il est aussi 

possible de laisser une trace écrite de votre décision avec la 

carte de donneur.  

{ƛ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ƻǇǇƻǎŞ Ł ǘƻǳǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴŜΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ 

mentionner votre désaccord sur le registre national des refus (décret du 3 juin 1997). 

ef 

E n g a g e m e n t  d a n s  l e  D é v e l o p p e m e n t  D u r a b l e  

Le développement durable se définit comme la capacité des générations présentes 

à satisfaire leurs besoins sans empêcher les générations futures à satisfaire leurs 

propres besoins. 

Le /ŜƴǘǊŜ !ƭǇƘŀ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ. Contribuez avec nous à 

préserver notre planète par quelques gestes simples : 

F Chauffage : ne laissez pas les fenêtres ouvertes quand la chambre est chauffée ou 

ƭƛƳƛǘŜȊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł р ƳƛƴǳǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀŞǊŜǊΦ 

F Eclairage : éteignez les lumières en plein jour et quand vous quittez une pièce. 

F Eau Υ ƴŜ ƎŀǎǇƛƭƭŜȊ Ǉŀǎ ƭΩŜŀǳ ! limitez le temps de vos douches, ne laissez pas le robinet 

ouvert pendant le lavage des mains ou le brossage des dents. [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜ !!!  

F Déchets : merci de respecter le tri des déchets : jetez les déchets dans le bon 

container. 

Respectons les autres ! 

F Entretien : merci de respecter le travail du personnel ! 

F Bruit : prenez en compte le besoin de calme des autres patients en limitant le bruit ! 

F Partage : après utilisation, pourquoi ne pas mettre vos lectures à disposition des 

autres patients ? 
 

Chaque éco-citoyen représente une chance pour la planète, merci de votre implication !!!  

ef
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Charte de la personne hospitalisée 

 

 

PP rr ii nn cc ii pp ee ss   gg éé nn éé rr aa uu xx     circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/D1C/SD4A/2006-90 du 2 mars 2006 

relative aux droits des personnes hospitalisées et comportant une charte de 

la personne  hospitalisée. 

1. Toute personne est libre de choisir lô®tablissement de sant® qui la prendra en charge, dans la 

limite des possibilités de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible à 

tous, en particulier aux personnes d®munies et, en cas dôurgence, aux personnes sans 

couvertures sociales. Il est adapté aux personnes handicapées. 

2. Les établissements de sant® garantissent la qualit® de lôaccueil, des traitements et des soins. Ils 

sont attentifs au soulagement de la douleur et mettent tout en îuvre pour assurer ¨ chacun une 

vie digne, avec une attention particulière à la fin de vie. 

3. Lôinformation donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée participe 

aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une personne de 

confiance quôelle choisit librement 

4. Un acte m®dical ne peut °tre pratiqu® quôavec le consentement libre et éclairé du patient. Celui-ci 

a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits quant à 

sa fin de vie dans des directives anticipées. 

5. Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une 

recherche biom®dicale, pour le don et lôutilisation des ®l®ments et produits du corps humain et 

pour les actes de dépistage. 

6. Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée, 

notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné par écrit. 

Son refus nôaura pas de cons®quences sur la qualit® des soins quôelle recevra. 

7. La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment 

lô®tablissement apr¯s avoir ®t® inform®e des risques ®ventuels auxquels elle sôexpose. 

8. La personne hospitalisée est traitée avec égard. Ses croyances sont respectées. Son intimité 

doit être préservée ainsi que sa tranquillité. 

9. Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des 

informations personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent. 

10. La personne hospitalis®e (ou ses repr®sentants l®gaux) b®n®ficie dôun acc¯s direct aux 

informations de santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas de décès 

bénéficient de ce même droit. 

11. La personne hospitalis®e peut exprimer ses observations sur les soins et sur lôaccueil quôelle a 

reçus. Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de la 

qualité de la prise en charge veille, notamment, au respect des droits des usagers. Toute 

personne dispose du droit dô°tre entendue par un responsable de lô®tablissement pour exprimer 

ses griefs et de demander réparation des pr®judices quôelle estimerait avoir subis, dans le cadre 

dôune proc®dure de r¯glement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux. 

Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible sur le site internet : 

wwwwww..ssaannttee..ggoouuvv..ffrr  
  

Il peut être également obtenu gratuitement sans délai, sur simple demande, au secrétariat. 

http://www.sante.gouv.fr/
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